
 
 

Règlement du concours photo  

« Regards sur l’Europe » 

 

Préambule 
Depuis 25 ans, le programme international MINERVE œuvre au sein de l’Université 

Lumière Lyon 2 à la mise en place d’un espace européen de formation et de recherche 

autour des Lettres, Arts, Sciences Humaines et Sociales. Dans le cadre des 25 ans du 

Programme International MINERVE, le service MINERVE de la Direction des Relations 

Internationales organise du 15 mai au 15 juillet 2019, un concours photo intitulé « 

Regards sur l’Europe ». 

Objectif du concours 
L’objectif de ce concours photo est de poser un regard sur l’Europe, à travers l’œil des 

étudiant.es du Programme International MINERVE, étant actuellement en mobilité 

dans une université partenaire européenne. 

Les meilleures photographies seront imprimées et exposées lors du Forum 

International Lumière le mercredi 9 octobre et à l’occasion de la célébration des 25 

ans du Programme International MINERVE, le 10 et le 11 octobre 2019.  

Conditions de participation 
Ce concours est gratuit et ouvert à tou.tes les étudiant.es MINERVE de l’Université 

Lumière Lyon 2, inscrit.es en Licence 3ème année et étant en mobilité ou ayant 

effectué une mobilité dans une université partenaire européenne en 2018-2019. 

Chaque participant.e pourra soumettre trois photographies, sur le thème « Regards 

sur l’Europe ». 

Seules les photographies numériques seront acceptées. 

Le tirage des photographies sera pris en charge par les organisateurs du concours. 

Délais de participation 
Les fichiers doivent être envoyés au plus tard le lundi 15 juillet 2019 à l’adresse mail : 

minerve@univ-lyon2.fr 

Un formulaire de participation (formulaire en ligne) doit également être rempli dans les 

mêmes délais. Attention, seuls les envois réalisés dans les formes et les délais impartis 

seront pris en compte. 
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Spécificité des photographies 
Les photographies numériques doivent être envoyées à l’adresse mail : 

minerve@univ-lyon2.fr 

Les participant.es devront s’assurer lors de l’envoi de leur photographie que les 

conditions suivantes sont respectées :  

 les photographies devront être au format numérique, de bonne résolution 

(Résolution minimale: Format 30/45 en 300 DPI) ; 

 le nom de chaque fichier reprendra le NOM, le Prénom du/de la participant.e, et 

le numéro de la photographie (ex : DUPONT Julien01, DUPONT Julien02…) ;  

 un court texte pourra expliquer la photo, via le formulaire en ligne ; 

 les photographies envoyées devront être libres de droit ;  

 si la photographie représente d'autres personnes, le/la participant.e devra avoir 

obtenu l'autorisation de cette personne afin de permettre aux organisateurs du 

concours d'utiliser cette photographie ;  

 les photographies feront l’objet d’une modération et sélection si nécessaire au 

préalable par l’organisateur.  

 en s’inscrivant au concours, chaque participant.e accepte que sa photographie 

puisse être diffusée et exploitée librement sur les supports numériques de 

l’Université Lumière Lyon 2 sur lesquels seront éventuellement partagées les 

photographies des participant.es.  

Sélection des photographies et composition du jury 
Le jury sera composé de 7 personnes parmi les enseignant.es-chercheurs/ses, et de 

membres du personnel administratif de l’université Lumière Lyon 2. Il sélectionnera 

maximum 30 photographies parmi toutes celles reçues. 

Ces photographies seront largement diffusées via une campagne sur les réseaux 

sociaux, puis imprimées et exposées à Lyon, lors du Forum International Lyon 2 le 9 

octobre et lors de la célébration des 25 ans du Programme International MINERVE, le 

10 et 11 octobre 2019. 

Parmi ces 30 photographies, 3 seront sélectionnées pour remporter : 

- premier prix : 1  pass Interrail 7 jours sur 1 mois pour 2 personnes d’une valeur de 258 

€ x 2 

- deuxième prix : un pass Interrail 5 jours sur 1 mois d’une valeur de 217 €. 

- troisième prix : un pass Interrail 3 jours sur 1 mois d’une valeur de 168 €. 
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La sélection des photographies sera basée à la fois sur leur qualité technique et sur 

leur originalité. 

Les résultats seront mis en ligne sur le site MINERVE de l’Université Lumière Lyon 2 

au plus tard le 9 octobre 2019. 

Une cérémonie de remise des prix sera organisée le vendredi 11 octobre, lors de la 

célébration des 25 ans du Programme MINERVE. 

Tout.e gagnant.e ne s’étant pas manifesté.e dans les 30 jours suivant le jour où il/elle 

a été contacté.e, ne sera plus autorisé.e à réclamer son prix. Dans ce cas, le prix ne 

sera pas attribué. 

Application du règlement 
L'inscription engage l'adhésion du/de la participant.e au règlement du concours dans 

toutes ses dispositions. 

Le non-respect d’une ou plusieurs de ces dispositions entrainera l’exclusion du/de la 

participant.e. En outre, les participant.es renoncent à tout recours concernant les 

modalités du concours et son déroulement, ses résultats et la répartition des prix. 

Responsabilités des auteurs et utilisation des photographies 
Chaque participant.e certifie être l’auteur/l’autrice des photographies envoyées et 

garantit avoir recueilli les autorisations nécessaires des personnes éventuellement 

mises en scène dans la photographie ou des propriétaires des intérieurs, œuvres, objets 

ou biens photographiés. 

Les organisateurs du concours se réservent le droit de faire usage gratuitement des 

photographies envoyées à l'occasion de ce concours (primées et non primées), 

notamment dans le cadre d’éventuelles actions de sensibilisation, de publications, 

d’expositions… Le nom des auteurs/autrices sera, dans tous les cas, mentionné. 

Données à caractère personnel 

Dans le cadre du concours pour lequel vous candidatez, vous consentez à ce que 
vos données à caractère personnel soient traitées par l’Université Lumière Lyon 2 
aux fins d’examiner votre candidature. 
 
Ces données seront conservées pendant la durée du concours soit pour un délai de 
12 mois. Au terme de ce délai, les données vous concernant seront supprimées.   

Conformément aux articles 38 et suivants de la Loi Informatique et Libertés modifiée, 

vous disposez concernant vos données d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition 

et d’effacement que vous pouvez faire valoir en justifiant votre identité par : 



 
 

 Mail : auprès de dpo@univ-lyon2.fr 
 Courrier : Université Lyon 2 69365 Lyon Cedex 07, DAJIM à l’attention du 

délégué à la protection des données. 

Contact 
Flor Rivera Zaragoza  

Chargée de communication 

Direction des relations internationales 

18 quai Claude Bernard 

69007 Lyon 
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